
0 800 221 371N°Vert
APPEL GRATUIT DEPUIS UN POSTE FIXE

dossiers PAC 2019

les dates de télédéclaration

la déclaration sur internet est obligatoire

Pour vous aider : 
contactez Votre Direction départementale 
des territoires (et de la mer)

telepac vous guide et sécurise votre déclaration

.agriculture.gouv.fr

MINISTÈRE 
DE L’AGRICULTURE 

ET DE
L’ALIMENTATION

aides bovines aba/ABL,
veaux sous la mère
1er janvier
15 mai 2019

Aides ovines
et aides caprines
1er au 31 janvier 2019

Aides surfaces
1er avril
15 mai 2019


